
(B.H.C. 28 janvier 1970)

LE CANADA DES ANNÉES SOIXANTE

(Suite de la p. 2)

Le Canadp a construit ses premières maisons en

aluminium. Les fabricants canadiens ont vendu dans

nombre de pays étrangers des équipements pour tra-

vaux publics et de la machinerie lourde. Enfin, durant
ces années on a établi des industries secondaires
dans les provinces des Prairies et dans les Maritimes.
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MONTANT DES INDEMNITES

Les propriétaires de bateaux valant entre $5,000 et

$25,000 pourront, soit souscrire une assurance contre

la perte totale, moyennant une prime se montant à deux

pour cent de la valeur estimative du bateau, garantis-

sant une indemnité de 60 pour cent (70 pour cent en

Colombie-Britannique) de la valeur assurée, soit sous-

crire une assurance moyennant une prime se montant

à quatre pour cent, garantissant une indemnité dans

une proportion de 95 pour cent.
Les propriétaires de bateaux valant plus de

$25,000, qui versent une prime de quatre pour cent,

auront droit à une indemnité s'élevant à 95 pour cen

de la valeur assurée, en cas de pertes totales.
Dans le cas de pertes partielles, le montant dé-

ductible sera de cinq pour cent pour les bateaux di

plus de $25,000 et de 15 pour cent pour les bateau:

de moins de $25,000.
Sous le régime actuel, pour qu'un bateau soi

admissible à l'assurance, il ne doit pas mesure

moins de 18 pieds de longueur. Cette limite désormai

sera supprimée et remplacée par une valeur estimativ
minimale de $500. Le ministère des Pêches et de

Forêts se réserve, bien entendu, le droit de refusE
l'assurance à tout bateau considéré impropre
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